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Communiqué de presse 

La Confédération trompe le souverain – l’énoncé de la votation est 
complètement biaisé ! 
 

Quels sont les durcissements cruciaux de la loi Covid sur laquelle nous votons le 28 novembre ? Au 
cœur des enjeux se trouve le certificat Covid, injuste et discriminatoire, qui exclut des personnes de 
la vie sociale, leur refuse l'accès à l'université ou au travail et qui divise le pays tout entier. Nous 
voterons également sur une augmentation massive des pouvoirs du Conseil fédéral et sur le traçage 
numérique des contacts, qui sera utilisé pour surveiller la population suisse. C'est contre ces 
éléments que le référendum a été lancé et qu’il a abouti ! 

Mais comment est formulé l’énoncé du bulletin de vote ? Aucun de ces points n'est mentionné ! Les 
enjeux réels et concrets de ce vote sont complètement dissimulés. A la place, il est question de cas 
de rigueur et de garde d'enfants. C'est une tentative éhontée de tromper le souverain. 

Acceptez-vous la modification du 19 mars 2021 de la loi fédérale sur les bases 
légales des ordonnances du Conseil fédéral visant à surmonter l’épidémie de COVID-

19 (loi COVID-19) (cas de rigueur, assurance-chômage, accueil extra-familial pour 
enfants, acteurs culturels, manifestations) ? 

 

Une telle tromperie porte gravement atteinte à la confiance dans notre démocratie. C’est pourquoi 
nous avons déposé une plainte auprès de la Chancellerie fédérale. Cette dernière se justifie en 
prétextant que l’énoncé de la votation a été déterminé au Parlement et que ce titre officiel devait 
être utilisé en tant qu’énoncé. Ainsi, tout était déjà biaisé dès le départ ! 

L’énoncé de la votation dissimule donc explicitement le durcissement dangereux de la loi Covid. La 
Confédération viole éhontément son devoir de fournir des informations objectives et neutres au 
corps électoral. Cette présentation biaisée a pour but d'influencer le résultat de la votation en faveur 
du Oui à la loi. Le souverain a le droit d’être informé de cette tromperie afin de donner une leçon 
de démocratie à la Confédération en votant NON au durcissement dangereux de la loi Covid ! 
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